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SECONDE LETTRE

&â M. DE
Comte Mathieu

E Mont-
Député )ùi

Û Montfort-t Amauryï

A Fans k 6 Xptero.

rJlTJLoNSiEUR
LE COMTE

tant de bonté que j'oferai encore vo
quelques momens. iLa manière de former une^fecojK e Cham-.
|>re d'organifer ce qu'on "appelle m Séfl^

(. cpfe ^aimetois mieux appélkr ;Co
tional ) cft une des queftions les pîw j impor*»

relentà décider. C'eft par là que

que ou 6 5 ^dn moins par le choix des



exemples, nous méritons déja de fervir de
modèles.

On a propose de joindre à l'Affemblée de*

Repréfentans une Chambre moins nombrçu-
fe, compofée d'une manière différente.

Qui ne feroit pas élue par rUniverfalité des
Citoyens.

Dont les Membres feroient à vie ou nom-
més pour un temps plus long que les Repré-
{en tans.

A laquelle on attribueroit quelques parties
du pouvoir judiciaire.

Qui auroit enfin un droit négatif ou abfolu

eu fufpenfif pour toutl la durée d'une A1fem-

blée Nationale.

Je penfe au contraire que la composition

de cette Chambre doit être la même que celle
de l'Aflemblée Nationale.

Qu'elle doit être élue abfolument de la mê-

me manière

Que les Membres doivent être réélus aux
jmêmes époques;

jQu'elle ne doit avoir d'autres fondons que
J'examen & la difcuflïon des décrets préparées

dans TAffeablée Nation*;



Qu'il hé faut enfin lui accorder que le droit

de fufpendre pour un temps déterminé la pu"
blication des décrets de l'AiTembléèi

Ce Confeil ne peut être utile qu'autant qu'il

fera un Corps peu nombreux d'hommes plus

inûnùfs qu'un grand nombre des Membres de
J'AffembléeNadonale,

Je dis plus iaftruits & non plus éclairés
f

parce que l'objet de cette institution n'eft pas
tant d'empêcher l'Aflemblée des Repréfentans

d'adopter des principes erronnés que de l'era-
pêcher, (bit de s'écarter des bons principes
qu'elle même reconnok foit de prendre avec

trop de célérité des réfolutions dont elle n'ait
point apperçu toutes les conséquences, (oit
enfin d'inférer dans fes. décrets des difpofi-»

tions dont les fuites Soient mnftbles ou
contrediroient des Loix fubfiftarites que l'Af-
femblée n'a pas eu l'intention de révoquer.

Il doit donc être formé par les hommes qu»

ont dlfcuté & approfondi les principes du
droit public & de la légiflation ji qui le§

calculs de Finances font devenus familiers paf
la théorie ou parla pratiqué, qui ont fuiti
les détails de l'Adminiftration,



tn effet quelle attire différence peut-on
-raifonnablement établir entre les Membres

d'un Confeil peu nombreux, & ceux d'une

Àfleniblée de Repréfentans? Celle d'intérêt?

Mais l'intérêt de tous les Membres de la N$-

tion n'eft-il pas le même aux yeux de tous
les hommes vraiement éclairés ? Et fi cette

.vérité n'eu pas encore aflez reconnue, faut-

il en recarder, le progrès en étabtitfant dans

le Corps National une dUKn&ion qui confa-

4 cre cette fuppofition imaginaire d'intérêts op-
pofés entre les diverfes claîfes de Citoyens ?

On a propofé d'exiger dix mille livres de

rènte pour être Membre du Sénat C'eft fub-

{rîtiier une Ariflocratie de riches, à une Aris-

tocratie héréditaire, & fi la feconde eft plus

humiliante pour les gens aifés qui ne font

pas nobles, la première l'eft encore plus pour
la partie pauvre du Peuple. Ce feroit en quel-

que forte établir en principe, ce qu, par la

vénalité de la Nobleffe, n'étpit dans fordre
ancien qu'un abus toléré. D'ailleurs l'esprit de

l'Affemblée celui d'une bonne législation

cft de tendre à l'égalité des fortunés or il
doit rester de. cet efpcU que les fortunes de



mine livres de rente en fonds de ferre*

deviendront de plus en plus rares, & que

cette nouvelle Aristocratie tendroit continuel-,

lement à fe reflerrer.

Dans l'état a&uel vous rre trouveriez par
dix mille chefs de famille ayant dix mille li-

vres de rente en terres & fi le droit de pri-

mogéniture eft aboli fi le Commerce deviext

libre, fi les Finances font bien administrées

il n'en exiftera pas trois ou quatre mille dan»

quelques générations. Cette clafle aristocra-

tique feroit donc dès ce moment beaucoup

moins nombreui'e que la Nbbleffe & elle doit

diminuer encore dans la fuite.

On voudroit une diftin&ion d'âge je crois

inutile de l'établir par la Loi pourquoi trai-

ter toujours les hommes comme des encans
Pourquoi fuppofer qu'ils choifiront de jeunes

gens pour des places qui exigent de la ma-
turité & de l'expérience ? Pourquoi même

exclure les jeunes gens que- des qualités ex-
traordinaires rendroient dignes cTêtre> élus

L'exemple de M. de la Fayette, de M. Pitt^
n'a-t-il pas prouvé qu'aucun mérite public

n.'eft incompatible avec la jeuneffe J'en



citerois un froilième, fi cette lettre ne" vous'
étoit pas .adreffée, Il peut être jiifte.de* fou*»,

mettre féligibilité aux places, à des condi»

tions feulement utiles fi la Nalioci les ira*

pofe à des hommes publics à des corps
qu'elle charge de, conférer ces places mais

pour celles qu'elle confère par çlle-même

ou par des éle&eurs1 toute condition eft

contraire au'droit des Citoyens, fi elle n'eûV

pas évidemment néce0aire, Alors même le
drçlt rigoureux permèttroit moins d'exiger

des conditions, que de Ce borner à confiater
qu'elfes fsrit, ou ne fônt'pas remplies parce
qu'on peut fuppofer que ce feroit feulement

par erreur qu'on- pôurroit donner fa- voix à

cettr q\â- ne rempliffeht ces conditions ne-
niais comme il, peui y en avoir furil feroit difficile d'exiger des preuves

on £ préféré de prononcer Texcluflon en cas
d'erreur,

Les Membres' du Confeil doivent être è\m

par la généralité des Citoyens, foit médiate·'

fqçntv & de la mcmâ

minière que les Repréfentans.

qu'on voudroit donner au pou^



fcar exécutif fur la nomination des membres

du Confeil feroit une inftiûiriôn dangereuse,
qui n'àuroit d'autre effet que de les rendre
tfifpe&s à la Nation;

L'influenceque d'autres vôudroient donner

aux Affemblées Provinciales, fur les mêmes

élevons, feroit un germe d'ariftocratie.
D'ailleurs l'efpèce de cenfure qu'exerceroit

le Conseil fur les réfolntions des Repréfen-

tans de la Nation. femble exiger qu'il foit

formé de membres élus par elle.

Une élection immédiate eft irapofîîble &

les par la Nation peuvent
âuffi bien cnoifir

que le Confeil du Prince,

ou rAffemblée chargée dTadminiftrer une
Province. L'intérêt infpire plus de mauvais
choix que l'ignorance, & de tous les hom-

més ceux qui choifiront le mieux feront

ceux qui chargés de cette fon&ion unique

n'auront d'honneur, d'importance à efpérer

que par la bonté de leurs choix.
On a -parlé d'un Sénat à vie; .il me pa-

rôit que toute place a" vie qui n'a point de
fondions individuelles eft le tombeau de
réraidation & facilite, la corruption. On ne



<ioit doftfler à vïe que les places qui

plus de talent que de confiance.. i
Dans tout Corps, dont les Membres font

à vie, les plus âgés ont la principale 'infiueû-

ce ainfi, comme les lumières doivent nécef-

{girement s'accroître fans ceife la réviûon.

des réfolutions des Repréfentans fe trouveroit,

confiée à des hommes moir.s éclairés qu'eux
& fi on attribuoit à ce Confeil un Veto ab-
folu, on auroit toujours une portion du-pou-
voir législatif attachée aux anciennes idées.

Or quoique les hommes ayent perdu beau-

coup de leurs préjugés, il ne faut pas croire,
ni qu'Il n'en rené plus ni qu'il %e s'en éta-
blira pas de nouveaux, ni que nous ayons
atteint les dernières bornes des Sciences poli-
tiques. Les préjugés feront moins groffiers

les progrès plus lents & moins importans

mais on ne doit pas renoncer à être mieux,

parce que Ton exifte d'une manière fupporta-
ble. Dans un Corps de Membres perpétuels,
il feroit à craindre que les préjugés ne remon-
taffent à chaque époque beaucoup plus hau t
que la génération précédente, & que même

ce Corps ne parvint à en répandre que (ans*



fca oftaWôU jamais eu$. s'y ibï-
iaefa te que l'on appelle efprit de corps»

Si m quVh Angleterre la Cha&bfd
tîeî Parts n'a point contrée cet eiprit a efl

aifé de trouver la caste de cette exceptbit
dans la divifioft en deux partis que agifô les
Mix Cambres", & qti empêche toute'autre
efpèce de ralliement, 8c il faut ffpérer qpd
fenfemble des diipofitions de la ConAkwtioJl
Frartçaile fera combiné de manière à éviter
tette divifiofi dont où connoh la caufe & le
danger.
On a propofë que* les réiîeàiorts r\»flen{

Plus rares pour le Confeil que pour l'Aflem-
felée des Repréfentans»

Si Tort établit quelques précautions pouf
empêcher la perpétuité dans les places de Re-
Jyéfentans précautions qui cependant m
peuvent être juftes qu'autant qii'elles ne gê-«

nent pas le droit imprefcriptible des Citoyen^
de donner librement leur confiance & par-
toiA^quent de la continuer on peut négli-
ger cet précautions pour les places dî Séna-

îvkis je ne crois pas qu'il pu! (Te êtré-Htik



3e rendre leur rééle&ion légalement pîuî

rare. En eflet, il faut que fi l'efprit qui ani.

me rune ou l'autre des' deux AfleraWées eft

contraire au vœu national la Nation puilfe

également en changer les Membres. Le Con-

feil ne doit pas être confidéré comme un
obftacleau vœu de la Nation manifeilé par fes

Repréfentans mais comme un, Corps établi

par elle, pour que ce vœu foit moins fujet à

s'égarer mieux conflué, & qae les Loix

rédigées en conféquence atteignent leur but

de la manière la plus utile.
On a propofé auffi de faire du même Con-

feil un tribunal pour juger les crimes de lèze-

Nation. Il me femble qu'on doit au contraire

maintenir à la rigueur la divifion, du pouvoir

légHlatif & du pouvoir judiciaire. Le Confeil

n'eut-il que le droit de fufpendre pour un

tems très court les décrets de l'Aflemblée

auroit encore trop d'influence fur la confec-

tion des loix pour que l'on pût lui con6es

fans danger les fonctions de tribunal fuprême.

Je (ens qu'on peut regarder comme dange-
reufe l'inftitution d'un tribunal uniquementde(*

tinéjA juger les crimes contre la Nation, car



II '"fêtent que ce tjibïtnaf

cherchefoit à ne pas être absolument inutile,1

& qu'ainfi il anroit l'inconvénient de muki-

pEer, de faire naitre les foupçons fur l'exil

tence des crimes de ce genre foupeons qui
toujours faneftes pouf la tranquillité fournir-

feni des armes terribles aux chefs des cabales

politiques. Wis pourquoi ne pas confier au
même Tribunal élu pac les Citoyens la fonc-

tion de juger les prévaridmons des Juges, &

de tous les agens du pouvoir, (prévarications
qu'il ne faut confondre avec les crimes de
lèie-Nation)celle de recevoir les réel? étions

contre les pgetnens contraires au texte de la
loi ou aux regles de Tiruiruclion celle de

prononcer £ir les, conflits de jurifdiélion fur
les causes où les Membres du Tribunal ordi-
naire font intéreffiés celle eafin déjuger
comme Cour d'équité, les caufes fur fefqueî*

les la loi eft muette ou incertaine, Un tel
Tribunal feroit plutôt furchargé que dénué

d'af&ires. B fera long-tems en
exUleun de ce genre & il ne peut exiger
fans danger s^fl n'eu choUl par là

de la Nation»



• tFn Tr&unai ainfi

tag@ <&e pcomettaieat, & <jue n'ont pas
jo^rs teau les grands Çorgs- de

cefea d'être de toute influgapa

pwklique ou privée, U enç qt^ celi^

tfftre le fcul à qui l'on, pvtf eoefier k
4es délits de ies propres N$«mbfes y paj c*

$tùm aaroit des m<5ye»? de sWûrêf cfë fort

ffBHgartisdité qui ppvif des Tri-
bornés à ua reâbn p^u

pour des Tribunaux élus pu,, ville, province,
pi porw des Tribusatç* formés de.'iMeeibre*

qw à vie ou no©t$és par lui ^.pW^oifS
établis dans la Nation.

Enfin le Confal National ne doit avoir
qu'un pouvoir fufftënfif droit

de refufer un nç>fi?l>re de fois détermine les

réfôlutiofls de rAlîemblée
de les lui renvoyer atotsyaprès \\n ïïm$ fixé

ppyr motifs de fçn refit».

&s &; lia Cônfeil
de deia cent il eA cjifliçile de jKït«*;



qaot le
Sénateurs fercit «a décret de

ixA{kmblés y taadk de êx cent
Reptéfentasâ & de quatre-?ingt-db>nêuf Séoa*

teurs ou ceUa de deux cent Séoafeori & de
deux cent Pépiaés
n'eu feroit pas- un commeot pour une de,.

ces de voix uft« pkifalité de
& & deox feront

préférable à celle de fuc cent Repréfeoferns
contre deux Sénmevts ce ^i« feïpp^ors que le

vœa de «patte Sénateia-s àek far"
celai de cinq cenî Re*

y taadw que
(ça H

deux Repféfernïiis devrez une
plotalbé dsdeïoc d€ux

ce qui ^f
Repîéfemaos paient tent

-Le fëid fiïoyelt
palpable de

qee ce* detta
des intétl» & |4iï-



te foit conrbrme à ces
deux principes. Or comme il s'agit d'une
Nation umqué dont l'intérêt eft unique &

que la vérité eft une, ce feroit dire en ter-
mes équivalons que tout préjugé, qui a des

partifans dansame certaine claffe, tout intérêt

contraire à l'intérêt public qui eft partagé

par cette même claffe doit éjtre refpe&é juf-
qu'à ce qu'elle change d'intérêts & de pré-

Une résolutiondes Repréfentans d'un Nation

doit manifefter.'noevérité, elle doit exprimer

le vœu préfumé des commettans » vœu qu'on

hippofe toujours conçu d après la vérité &

conforme à la juftice. Or il eft. injpo'flible de
regarder cette difpofition bifarre des voix qui

peuvent former ou ne pas former un décret

comme un moyen de parvenir plus sûrement

à des décifions vraies; puifcpion eft expose à

fuivre le voeu d'une petite pluralité, à rejettec

celui d'une trvs-grande, fi on fuppofe les vo-
tants des deux Chamlrres égaux en lumières

8ç en. bofineç. intentions. Si au contraire on
les fuppofe inégaux ils faut regarder les Mem-

bres du tantôt



tantôt comme inférieurs en lumières aux %&>

préfentans, ou bien juger qu'il eft probable

que quand ils s'accordent ils font plus près
de la vérité ce qui n'étant vrai pour des
hommes de divers partis, de divers principes-,
forceroit à fuppofer que les Citoyens les croi-

ront malgré cette opposition également dignes
de leur confiance puifqu'il feroit injufte &
abfurde de îoumeme l'adoption des loix à des
hommes qui n'auroient pas évidemment la
confiance des Citoyens.Comment le voeu una-
nime de fix cent Représentons appuyé par
la minorité des Sénateurs ne ferok-U pas le

vœu de la Nation qui a concouru toute entière
à nommer ces Repréfentans & que le voeu
de trois cent-un Repréfentans & de cent-
tin Sénateurs, feroit le vœu de la Natiog quoi*

que vu l'inégalité néceflaire dans les Svifions

de territoire ils pourroient n'avoir été élns

que par moins de la moitié ?

On a propofé dans le cas de divifion entre
tes deux Chambres de les réunir pour unie

nouvelle ducunion. Cette mdure peut être
bonne ou mauvaife, fuivant la compofîtion
de ces Chambres, & la manière, d'y délibérer,



fftâîs elle rae-fOffipt poil* fttfûté du Corps î&

^iifetif ce n'eft qu'une forme de délibération

règlement de police intérieur;

Je (ans le ConfeU

n'eût que le droit d'examen & jamais ni voix
«Jél&érâévê rti (émce dans i'Affemfeîée des

Repréfentâfts parce cft/autreraehi il <kvi<tn*

droit une Chambre (upériaire à t'autre, 1

tjuçlques égards que TeCprit d'examen,' as
modération qui doit animer ce Confeil feroit

étonne par t'envie de dominer la grande Af-4

fembîée'; que les places dafls k CoftCeil de-
Vobjet des defus des ambitieux &

des irttriguans; d'oii il réalité que cette diC-

pofition feroit perdre à cet ëtafcîiiferaefît fes

plus précieux avantages, au lieu qu'en exi-

pluralité plus grande dans une (enté

Chambre, & un délai dans les délibérations

on s'affurerott toits ceux, qu'il povirroiî en.-

cote avoir, (ans s'expofér aux mêmes incori-i

véniens. Mais tout ce qui ne rompt pas fu-

nité dû^îorps légiôatif, tout ^et^ui n'actordé

pas le droit de voter fur les lois a des fidmî

mes qui ne feroient pas diôlfis iimq\i'ement

par la Nation ou par des Eleveurs-nommés



f&cMei peut être plus où moins

duire à des décifions plus ou
nables; mais il n'en résulte ni danger pour la,,

liberté ni violation du droit d'égalitédes

Citoyens, ni divifion de la Nation en pluOeur s

clafles ni aucun des maux que l'établiiïement

de deux Chambres, ayant féparéraent une

part égale à la Légtéation peut entraîner

après lui.
J'ai cru que dans la circonftance aftuelle

il ne fuffifoit pas de fixer, un terme ou la
Conftitution feroit néceffairement foumife à.

une révifion qu'il faUoit que le vœu de la
pluralité des Provinces ou de celle des Ci-,

toyens ( Voyez la première Lettre à M. le,

Comte de Montmorency ) fu^t pour obtenic

cette dont je refpecte

les lumières, dont les intentions pures font

au-Kleffus de tout foupçon de vanité, par phTent

craindre que cette dernière forme ne puifle

troubler la tranquillité. Je crois au contraire,

que rien n'eft plus propre à la maintenir. En

effet fuppofons que la Nation ait reconnu que
la Conftitution actuelle ne blefiV aucun' de

fes droits, il faut d'abord que cette Conftitu^



6ôri $*éteî>Ûffe, & que le Corps tégiMf q#

éa Ait la bafè tienne une première (eÊSoù'i

Êuîrèttîênt les rèfoffnesde laCoriftituiion faites

<fapr& la théorie, comme Ta été fon étabfif-

tëraênt, ne mériter ôie'ot que la même con-
fiance.

Mais, fi les réélections (ont même feulement

bisannuelles que dès la première la Nation

puiffe demander une convention chargée de

revoir la Constitution il eft impoflible qu'a.

tors les Citoyens poUFent aujourd'hui conce-
voir, ni le moindre ombrage du défaut cTex^-

rien de la Coriftitution arrêtée dans cette Af
{emblée, ni la moindre crainte des abus que
cette ConAtution peut entraîner. ns fentiront
facilementqu'une Conftitutiorivraieinent libre,
ëh leurs droits font refpe^és., ne peut ren-

fermer de défauts affea effeftîiels pour faire

plus de inal en deux ans que l'incertitude qui

réfulterôit d'un examen précipité; Ainfi je. ne
vois dans cette difp'ofvtion qu'un gage de paix

pour le moment a^ùel.
Qüand enïuite celui ou l'on peut demander

une rëvifion fera venu il ne fera pas quef-

lion d'une demande tumultueufe mais d'une



demande légale affujeîîie à des fbrmes pre£
ctites par la Conftkution même; formes qu'on
peur combiner de manière à n'avoir pas à
craindre que la tranquillité foit troublée. La
révifîon feroit faite encore fuivant des formes
établies par la Confhtution a&ueile il auroit

été ilatué d'avance que la Conftitution nou-
velle feroit obligée de regarder comme légi-

time tous les aftes émanés de l'ancienne pen-
dant le tems de fa durée. Or, il n'eft pas
d'homme honnête & doué de ralfon qui ne
fente qu'avec de telles formes toute infurrec-

tion, tout. mouvement populaire feroit inutile

au bien ne pourrort produire que du

On peut compter que la Conftitution "ac-
tuelle refpeftera d'une manière fusante, au
m^ins pour un tems fi limité la liberté &

l'égalité des Citoyens. Enfuite elle pent fanes

doute être bien ou mal combinée; mais bonne

ou mauvaife i'elle déplaira néceÏÏairement à

un grand nombre de Citoyens, elle aura

contre elle un parti plus ou moins puUTant,

cjui s'élèvera contre ce qui Mené des intérêts,



où VU en
«f feulement d'une espèce qu'on èft obligé, de
cache? contre lés articles qu'il croira pouvoir
arquer; avec plus de fuccès.

Dans c/tte certitude ne vaut- il pas mieux
îaifler à ce parti, quel qu'il puifle être, un
moyen légal & paUihle de demander une ré-
virion,, de parvenir à un changement??.N'e(V»

ce pas le forcer à employer les armes de la
raison, au lieu de. celles de l'intrigue ?.

Suppofons ce parti auffi mal intentionné
qu'un pafti peut l'être, s'il exifle un moyen
prompt de revenir à une révifion, il n'aura
qu'uneefpérancetrès-incertainede changement
favorables à (es vues.; il fera obligé de con-
venir qu'il doit à la Conftitution la poffibilké
de la changer; il la confacrera même en ren-
verfant quelques-unes de fes parties; il aura
toujours devant les yeux deux barrières in-
furmontables le droit inaliénable & ïmpref-
criptîble d'une nouvelle révifion, au moins à
une époqiae fixe le droit inaliénable & inv-

grefcriptible reconnu dans la Nation, de vé-
rifier fi les changemens dans la Conftitution



ae renferment rien de contraire aux <îrdHs

des Citoyens. Enfin il fe calmera dans Tek

pérance de trouver dans la conduite de l'Af-

{emblée' Nationale/intitulée*par la Conrtitu-

tion, des prétextes pour en- faire, demander

la révifion.
Si au contraire la r4vibon .ne doit avoir

lieu qu'à une époque fixe un peu éloignée,

ce même parti aura plus de facilit^pour ex-
citer les Citoyens à demander une révifion

contraire à la Conilitution & s'il y parvient,

ce n'eft plus une fimple révifion qu'il aura ob-

tenue, c'eft la deftru&on d'une des loix fon-

damentales de la Conftitution. Ce ne fera plus

en s'y conformant, en la refpe&ant qu'on en

corrigera les défauts, ce fera en lui ôtant la

confiance du Peuple en l'ébranlant jufques

dans fes bafes les plus effentielles.

Le grand art dans une Conftitution libre eft

d'offrir au Peuple un moyen légal & régulier

de faire tout ce dont on prévoit que la vo-
lonté de conferver fes droits poutra lui inf-

pirer le defir, afin que la violation évidente

d'une loi conltitudonneUefbit le fea cas ou il



piaffe être obligé ou tenté de reçourif à k

force.

J'ai l'honneur d'être avec un
le Comte, votre très*

humble & très-obéiffant ferviteur

PE
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